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Au-delà du formalisme
Une nouvelle ère pour la gouvernance du risque

[image: image2.emf]
Rapport de la Economist Intelligence Unit

commandité par ACE


A propos de cette étude
En mai 2009, la Economist Intelligence Unit a réalisé un sondage auprès de 364 cadres du monde entier concernant leur approche de la gestion du risque et de la gouvernance d’entreprise. L’enquête était commanditée par ACE et KPMG.
Les personnes interrogées sont issues d’une grande variété de secteurs et de pays, à raison d’un tiers pour chacune des régions suivantes : l’Asie et l’Australasie, l’Amérique du Nord et l’Europe de l’ouest. Environ 50% des personnes interrogées travaillent pour des sociétés dont le chiffre d’affaires annuel dépasse les 500 millions $US. Toutes les personnes interrogées exercent une influence ou une responsabilité en matière de décisions stratégiques dans le cadre de la gestion du risque au sein de leur société et près de 57% sont des cadres supérieurs ou des dirigeants. 
Phil Davis est l’auteur de ce rapport dont l’éditeur est Rob Mitchell. Paul Kielstra y a également apporté sa contribution. Les conclusions recueillies dans cette analyse ne reflètent pas nécessairement l’opinion des commanditaires. Nous tenons à remercier les personnes interrogées pour leur participation et le temps qu’elles y ont consacré.
Synthèse
La salle des conseils d’administration a de tous temps été la chasse gardée de personnes talentueuses, ambitieuses et sûres d’elles-mêmes. Dans la culture d’entreprise anglo-saxonne, les cadres dirigeants exercent un pouvoir considérable et bien que d’autres dépositaires d’enjeux aient leur mot à dire, ce sont essentiellement les opinons de ces quelques membres du conseil qui prévalent dans le cadre de la stratégie et de la planification de l’activité.
Cette prépondérance – auparavant incontestée de la plupart des plus puissants actionnaires, fait depuis peu matière à débat urgent. La crise du crédit et la récession mondiale qui a suivi ont mis à nu les failles de la planification et de la stratégie ayant entraîné des pertes d’activité, de brusques réductions des bénéfices, voire même dans certains cas, des faillites d’entreprises. Tandis que de nombreuses entreprises ont rejeté la faute de leurs difficultés sur des conditions économiques hors du commun, certains investisseurs et autres dépositaires d’enjeux ont estimé que le problème était en partie dû au monde de l’entreprise. Ils se sont notamment penchés sur la question de savoir si la gouvernance d’entreprise et la surveillance du risque avaient été suffisamment rigoureuses, et si les relations entre les organes de direction et l’activité elle-même n’avaient pas été trop « douillettes ».

En mai 2009, la Economist Intelligence Unit a mené une enquête mondiale pour le compte d’ACE et de KPMG qui examine dans quelle mesure les sociétés modifient leur approche de la gouvernance du risque suite à la crise financière. L’enquête a recueilli les impressions de 364 participants issus d’une grande variété de secteurs et de régions. Le rapport qui suit présente les faits marquants des conclusions de cette analyse ainsi que d’autres points de vue qui émanent de commentateurs et de spécialistes de secteur. Les principales conclusions de ces recherches sont notamment les suivantes :

· Les sociétés reconnaissent qu’il est nécessaire d’accroître l’expertise du risque mais sont réticentes à recruter des spécialistes dans certains secteurs. Bien que la majorité des personnes interrogées estiment que les niveaux d’expertise du risque sont élevés parmi les cadres supérieurs de leur société, celles-ci sont moins élogieuses lorsqu’elles abordent la sensibilisation au risque au sein des comités de direction et parmi les non-dirigeants, ainsi qu’au sein de l’entreprise dans son ensemble. Pourtant, malgré les lacunes constatées, l’enquête révèle une réticence surprenante à recruter des spécialistes du risque, notamment chez les cadres supérieurs. Plus de la moitié des personnes interrogées déclarent ne pas prévoir de recruter un directeur du risque, et un peu moins de la moitié avoue ne pas avoir l’intention de recruter un cadre dirigeant qui assumerait la responsabilité globale de la gestion du risque. Dans la mesure où une grande proportion des personnes interrogées estime que la « culture du risque » est subordonnée à l’efficacité de l’orientation adoptée par les cadres dirigeants, l’absence d’expertise au sein des organes de direction laisse entendre qu’il sera difficile pour de nombreuses sociétés d’intégrer dans leur activité une plus grande sensibilisation et une vision commune à l’égard du risque.
- Les contraintes financières sont une entrave aux investissements nécessaires à la gestion du risque. Questionnées sur les principaux obstacles à une gouvernance du risque efficace au sein de leur société durant l’année écoulée, les personnes interrogées répondent que l’insuffisance de la qualité et de la disponibilité des données, le manque d’expertise et l’inefficacité de la technologie et des outils constituent les principaux défis à relever. Pourtant, lorsqu’on leur demande quels sont, selon elles, les principaux obstacles qui se présentent pour l’année à venir, le manque de ressources financières éclipse tous les autres problèmes. Ces contraintes budgétaires prévisibles peuvent expliquer la raison pour laquelle, lorsqu’il est demandé aux personnes interrogées quelles sont leurs principales priorités en termes de gestion du risque, celles-ci répondent qu’elles ont prévu de se concentrer sur les processus, plutôt que sur les données, la technologie ou le recrutement. Les améliorations de processus génèrent des avantages aisés et relativement peu onéreux mais, seuls, ils n’iront pas assez loin pour aborder des lacunes fondamentales inhérentes à la gestion du risque. Les problèmes sous-jacents que posent les données, l’expertise et la technologie, qui sont identifiés avant que les problèmes de trésorerie n’aient pris le devant, sont susceptibles de subsister.

- La conformité, les contrôles et la surveillance sont chronophages, or les véritables priorités des directeurs du risque sont ailleurs. Les personnes interrogées estiment que la gestion du risque a pour principal rôle et responsabilité première d’identifier de nouveaux risques. Or, lorsqu’on leur demande comment elles répartissent leur temps, la conformité, les contrôles et la surveillance sont les tâches les plus chronophages. En passant trop de temps sur les aspects plus mécaniques de leurs fonctions, les directeurs du risque peuvent en venir à négliger les responsabilités qu’ils ont identifiées comme étant primordiales. Il est possible que cette tendance soit exacerbée par le fardeau de plus en plus lourd que représente la conformité, la pénurie de ressources et la pression grandissante qui s’exerce sur les fonctions de risques pour mettre en place des contrôles rigoureux. 
- Des initiatives supplémentaires doivent permettre de garantir que les informations pertinentes sur les risques parviennent aux bonnes personnes. Seulement près d’un tiers des personnes interrogées pensent que leur organisation fait preuve d’efficacité pour s’assurer que les informations concernant les risques sont transmises aux bonnes personnes. Une confiance limitée est également constatée dans le reporting du risque : un tiers des personnes pensent que le reporting du risque est efficace pour obtenir une vue d’ensemble de l’exposition au risque, tandis que seulement 30% estiment qu’il est efficace pour communiquer des informations adaptées à l’audience ciblée. Un reporting du risque de meilleure qualité est subordonné à une meilleure communication et compréhension entre les fonctions de risque et l’audience ciblée. Ce n’est qu’alors qu’il sera possible de transmettre des informations pertinentes, opportunes et ciblées.

- Les directeurs du risque peuvent à présent assumer un rôle plus stratégique. Il est à noter que dans la majorité des sociétés, les directeurs du risque ne jouent aucun rôle dans les initiatives stratégiques majeures : seulement 44% des directeurs du risque participent activement à l’activité Fusions et Acquisitions par exemple, et seulement 36% dans le développement de produits. De même, seulement 47% des personnes interrogées estiment que leur société fait preuve d’efficacité pour établir une liaison entre le risque et la stratégie de l’entreprise. Pourtant, alors que le risque est aujourd’hui le thème de prédilection des ordres du jour des conseils d’administration, les professionnels de haut niveau spécialisés dans le risque se voient rarement proposer le prestige de prendre place à la table d’honneur, et de se rendre indispensables dans le cadre des discussions portant sur l’avenir de la société.



Principales constatations
· La création d’une culture du risque omniprésente est un but difficile à atteindre pour de nombreuses sociétés

· Les cadres dirigeants doivent véhiculer le message explicite selon lequel le risque fait partie intégrante des 
    fonctions de chacun 

· La communication est trop souvent insuffisante entre les fonctions de risques et la société dans son ensemble
· L’établissement d’une culture du risque implique de communiquer dans des termes que comprend l’ensemble de 
    la société 

Établissement d’une culture du risque



Tout directeur général digne de ce nom sait que la gestion du risque est essentielle au bien-être et à la réussite future de la société. Lors de la planification d’une initiative stratégique majeure, celui-ci insistera sur l’évaluation approfondie des menaces susceptibles de la faire dérailler. Et aucun ordre du jour de conseils d’administration ne saurait être complet sans que ne soient abordés les risques émergents majeurs qui pourraient constituer une menace pour la réputation ou les résultats de la société.

Le risque est inextricablement lié à la réussite commerciale – et à son échec. Pourtant, pour de nombreuses sociétés, la gestion du risque est une discipline qui n’existe que dans les recoins de l’organisation. Il est possible que certains cadres dirigeants aient de solides bases concernant ses principes et son application, et il se peut également qu’il existe une équipe de gestion du risque constituée de professionnels hautement spécialisés. Mais dans de nombreux cas, la création d’une « culture du risque » au sens large et dans l’ensemble de la société – et l’intégration du risque dans les objectifs stratégiques de la société – sont des objectifs qui restent difficiles à atteindre.

Plusieurs facteurs historiques et structurels ont fait entrave à l’établissement d’une culture du risque. Tout d’abord, de nombreuses sociétés continuent d’adopter une vision dépassée qui considère la gestion du risque comme une fonction de soutien autonome traitant essentiellement de la souscription d’assurances, de la conformité et du suivi des contrôles internes. Les fonctions risques sont donc considérées être des « centre de coûts » dont la valeur ajoutée est faible pour l’activité.

De bonnes raisons sont à la base de la dichotomie entre la fonction risques et l’activité au sens large. Dans le secteur financier notamment, les organes de direction ont encouragé les équipes de gestion du risque à se tenir à l’écart des fonctions génératrices de revenus afin de préserver l’indépendance et d’éviter les conflits d’intérêts. Or cet objectif louable a eu des conséquences fâcheuses. En maintenant la gestion du risque à distance, celle-ci s’est cloisonnée par rapport au reste de l’organisation. Sa vision n’est pas intégrée dans la stratégie commerciale et les synergies potentiellement positives ne sont pas réalisées.

A une époque où les discussions sur le risque sont au premier plan des préoccupations des cadres de tous les secteurs et de toutes les régions, une réévaluation du périmètre de la gestion du risque, et de son rôle dans le cadre de l’activité au sens large, semble dépassée. Plutôt que de considérer la gestion du risque comme une niche, et une discipline hautement technique, les cadres supérieurs doivent se pencher sur la façon d’inculquer une sensibilisation et une vision commune du risque dans toute l’activité. Ceci nécessite d’évaluer de manière approfondie la façon dont les informations sont diffusées dans la société, le rôle des dirigeants et, dans son acception la plus large, la gouvernance de l’organisation.

Parmi les qualités suivantes, quelles sont celles que vous estimez primordiales pour inculquer une « culture du risque » au sein de votre organisation?
Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum. 

(% de personnes interrogées)

Un fort leadership de la part de la direction supérieure 63
Un niveau de risques déterminé et précisément défini 30
Des processus précis permettant d’identifier et de répondre aux risques pertinents 28
L’intégration du risque dans les processus décisionnels 26
L’accessibilité des informations sur le risque 26
Des axes hiérarchiques précisément définis pour diffuser les informations sur les risques 25
L’intégration de la fonction risques dans les secteurs d’activité 24
La surveillance du risque par l’organe de direction 20
L’adoption d’une stratégie de gestion du risque d’entreprise 19
La solidité de l’infrastructure informatique 12
Autres, veuillez préciser 1
Il convient de donner le ton
La responsabilité des cadres dirigeants à l’égard du risque ne se limite pas à la création d’une politique. Le directeur général et son équipe doivent être capables de communiquer la philosophie et la culture du risque à l’ensemble de l’organisation et de veiller à ce que tout le monde ait conscience des risques encourus de manière quotidienne. De fait, les personnes interrogées déclarent qu’un fort leadership est de loin l’ingrédient primordial d’une culture du risque. Aucun autre facteur ne s’en rapproche en termes d’importance.

« Le rôle du conseil d’administration et de la direction générale est primordial » déclare Michael Hamar, ancien Directeur du risque chez National Australia Bank. « Si les employés estiment que le conseil d’administration ou la direction supérieure font semblant, il ne sera pas possible de mettre en place une culture du risque adaptée. Ces derniers sont absolument au centre de la bonne marche à suivre. »

Les cadres supérieurs doivent véhiculer le message explicite selon lequel le risque est inhérent aux fonctions de chacun, et qu’il ne s’agit pas d’une fonction laissée à l’appréciation d’une poignée de professionnels du risque. « Le risque ne relève pas de la responsabilité de personnes isolées » ajoute Barbara Lucas, associée chez Capital Market Risk Advisors. « Le risque est la responsabilité de tous. »

Outre le fait de déployer la culture du risque, les cadres supérieurs doivent exercer tout leur poids et leur influence pour soutenir les fonctions de risques spécialisées. En l’absence de soutien de la part de la direction, les directeurs du risque peuvent se marginaliser et les règles édictées par l’entreprise peuvent être ignorées. Ce résultat peut avoir de profondes incidences : si la direction n’applique pas les règles de gestion des risques, ses employés peuvent être amenés à considérer que toutes les règles de la société sont susceptibles d’interprétation.

L’un des plus grands obstacles à la création d’une culture du risque pleinement opérationnelle peut être l’absence de visibilité entre les niveaux supérieurs et inférieurs d’une organisation. Ainsi, même si les membres du conseil d’administration se sont pleinement impliqués dans la création d’une structure du risque, ils ne pourront peut être pas la rendre opérationnelle dans la mesure où ils ne sont pas informés lorsque les cadres responsables et autres employés ne s’y conforment pas. En d’autres termes, ils sont tenus « à l’écart de l’information ».

Dans quelle mesure avez-vous l’assurance d’une vision commune au sein de votre organisation à l’égard des notions suivantes ?

Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1 = totalement certain et 5 = pas du tout certain.

(% de personnes interrogées)

1 Totalement certain        5  Pas du tout certain               Ne sait pas

Éventail des risques auxquels est confrontée l’organisation 12
Gravité des risques auxquels est confrontée l’organisation 8
Probabilité de survenue de risques clés 7
Impact potentiel des risques clés 6
Interaction entre les risques auxquels est confrontée l’organisation 5
Émergence de risques nouveaux/en évolution 7






« Les conseils d’administration ont tendance à fonctionner dans une « bulle de garantie partielle » affirme Andrew Chambers, responsable du comité de gouvernance d’entreprise de l’Association des comptables agréés. « Les risques sont connus de la direction mais le conseil d’administration n’en entend pas parler. Le conseil d’admission n’a de garantie que ce que la direction veut bien lui donner. Il est relativement rare que les responsables rendent compte avec franchise au comité d’audit et au conseil d’administration dans la mesure où ils ne sont pas incités à le faire. »

De manière générale, les professionnels de haut niveau spécialisés dans le risque qui ont répondu à notre enquête admettent qu’il est difficile d’assurer l’omniprésence de la culture du risque. Seulement 32% estiment que leur organisation inculque efficacement la sensibilisation au risque dans l’ensemble de la société. En outre, moins d’un tiers des personnes interrogées sont certaines que la société dans son ensemble comprend pleinement la probabilité de survenue de risques clés, l’interaction entre les risques auxquels est confrontée l’organisation et l’émergence de nouveaux risques.

Gerald Ashley, consultant risques et universitaire, constate que la réflexion et la gestion du risque concertées sont des denrées rares. « Ce que beaucoup ne réalisent pas au milieu de l’agitation que suscite la gestion du risque est que nous ne parlons réellement que de ‘gestion’ » précise-t-il. « La gestion d’une société implique la gestion du risque ».

M. Ashley estime que la pression des dépositaires d’enjeux pour mettre en œuvre des processus documentés et vérifiables ne fomente pas la compréhension entre les professionnels du risque et les dirigeants et responsables. « Je suis préoccupé par le fait que nombreux sont ceux qui pensent que la réponse à tout ceci réside dans des systèmes basés sur des règles et bien distincts de la direction de la société elle-même. » déclare-t-il.

Il est certain que les personnes interrogées ont une confiance limitée à l’égard de la qualité des relations qui unissent les fonctions risques et l’organisation dans son ensemble. Interrogées sur le point faible de la communication, elles soulignent l’interface entre le risque et les divisions opérationnelles.

Transmission du message
Le processus de création d’une culture du risque est chronophage et complexe. Il n’existe pas un seul et unique modèle pour la développer, pas plus qu’une seule voie à suivre et il est possible que chaque grande étape du chemin se heurte à des résistances. Mais le fait de ne pas créer une culture du risque viable peut avoir des conséquences désastreuses. Duncan Wiggetts, expert en matière de gouvernance du risque au sein du cabinet juridique mondial DLA Piper, a mené des recherches sur les failles des entreprises et en connaît bien les embûches. « Au fil de mes recherches, il m’est précisément apparu que le problème aurait été résolu beaucoup plus tôt si les bons processus et procédures de risques avaient été mis en place. » déclare-t-il.

M. Wiggetts cite l’exemple d’une session de formation sur l’éthique dont il a participé à la création pour la direction générale d’une société. 
Entre quels services / personnes / fonctions suivants de votre organisation, la communication est-elle la moins efficace ?
(% de personnes interrogées)

Secteurs d’activités et fonction risques 34
Fonction risques et service informatique 13
Fonction risques et audit interne 12
Fonction risques et direction supérieure 11
Direction supérieure et comités non-exécutifs 10
Fonction risques et fonction finances 10
Fonction risques et directeurs non-exécutifs 10

« Dans son introduction, le Président a précisément déclaré que les règles que la société avait récemment enfreintes étaient « injustes ». « D’un seul coup, il a sapé tout ce à quoi nous tentions d’aboutir. » Cette « conviction » de la direction générale, qui est de la plus haute importance, doit être précisément expliquée sans ambigüités au reste de l’organisation, estime-t-il.

Les cadres supérieurs de Marsh, société de courtage en assurance, ont pris des mesures pour mettre en pratique cette réflexion. Ils ont été les protagonistes d’un récent module de formation en ligne sur la gestion du risque, obligatoire pour tous les employés. Dans l’introduction de ce module, le PDG expose en détails une transaction récente et la façon dont les questions de risque ont été intégrées dans le contrat correspondant. Le président a également contribué à une partie de ce module portant sur les niveaux de risques que s’était définis la société.

« Vous devez faire preuve de créativité dans la manière dont vous communiquez les messages, » déclare Matt Kimber, Directeur du risque Royaume-Uni chez Marsh. « Et si vous souhaitez établir une culture, vous devez parler dans des termes que les autres peuvent comprendre. Cela implique de décrire les choses dans un langage de tous les jours, et non dans des termes qu’utilise généralement en interne la fonction risques. »

Les incitations génèrent des écarts entre la fonction risques et l’activité

Vincent O’Neil, expert en gestion du risque basé aux États-Unis, déclare que la rémunération des cadres est l’une des raisons majeures à l’origine du dysfonctionnement de la relation qui unit la fonction risques et l’activité. « Nous avons besoin d’incitations et je n’ai absolument rien contre, » avoue M. O’Neil. « Mais si vous incitez les gens à travailler plus, il est normal qu’ils adoptent une approche plus agressive. Certains seront toujours tentés de violer les règles pour gagner plus. » Pour atténuer ce risque, les cadres responsables doivent surveiller de plus près les comportements et communiquer notamment avec le personnel dès qu’ils constatent des infractions réelles ou potentielles en matière de discipline. « Vous ne devez pas nécessairement infliger de punition, il suffit parfois de parler aux gens et de leur faire savoir que vous êtes vigilant. » déclare M. O’Neil. « Mais si vous apprenez que des règles ont été enfreintes et si vous passez sous silence cette infraction 

parce que votre division opérationnelle en tire un avantage, vous allez au-devant des ennuis. Dans un tel cas, vous devez vous demander quelles sont les infractions potentielles dont vous n’avez pas connaissance. »
Bien que la disponibilité et la valeur des incitations tangibles puissent avoir chuté suite à la crise du crédit et la récession économique qui a suivi, il est possible que la tentation de prendre des risques inacceptables soit devenue encore plus forte dans le contexte post-crise. « La fraude est devenue un secteur de risque considérable dans ce contexte, » déclare M. Wiggetts, expert en gouvernance du risque au sein du cabinet juridique mondial DLA Piper. Il est probable que les cadres soient moins préoccupés par l’atteinte d’objectifs visant l’obtention de primes, mais qu’ils soient à présent plus motivés – par crainte de perdre leur emploi ou leur société.
Une façon de compenser ce risque est d’attribuer la responsabilité directe de la gestion du risque des méfaits dans chaque division opérationnelle. Si tous les membres du personnel de la division connaissent les procédures et les axes hiérarchiques, ils seront plus à même de travailler dans le respect des règles ou de rapporter les méfaits de leurs collègues.



Principales constatations
· La confiance est assez élevée dans l’expertise du risque des dirigeants, alors que des doutes subsistent à ce sujet à l’égard des non-dirigeants. 

· La plupart des sociétés reconnaissent que l’organe de direction ne consacre pas assez de temps à traiter des questions de risques.

· Le recrutement de personnes hautement qualifiées au sein des comités d’audit représente un défi pour de nombreuses sociétés

· Bien qu’elles reconnaissent leurs carences en expertise, les sociétés sont réticentes à recruter pour combler ces lacunes

Les lacunes inhérentes à l’expertise du risque 
La culture du risque étant en premier lieu établie par la direction d’une société, cette dernière doit s’assurer que ses dirigeants exécutifs et non exécutifs comprennent et connaissent comme il se doit les concepts et la pratique du risque. Globalement, les personnes interrogées manifestent une confiance raisonnable dans le niveau d’expertise de leurs cadres supérieurs. Près des trois-quarts affirment que le PDG dispose d’un très bon niveau d’expertise du risque, et 70% pensent qu’il en est de même pour le directeur financier.

Chris Roebuck, ancien responsable mondial du développement et de la gestion des talents chez UBS, à présent conseiller auprès d’une clientèle publique et privée, affirme qu’il subsiste des lacunes en matière d’expertise. A titre d’exemple, peu de directeurs généraux ont suivi une formation formelle sur les risques. « Ceux-ci devraient bénéficier d’une formation de base, qui leur permettrait d’appréhender les problèmes de risques auxquels il doivent prêter attention et de connaître les bonnes questions à poser, » ajoute-t-il. « Le fait de ne pas poser les bonnes questions met en danger les performances de la société. »

La perception des niveaux d’expertise diffère en fonction de l’emplacement géographique et de la taille des sociétés. Ainsi, les cadres supérieurs de sociétés américaines sont considérés moins bien connaître les risques que leurs homologues européens et asiatiques. Parallèlement, les cadres de sociétés plus petites sont généralement considérés avoir moins d’expertise. Parmi les sociétés dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 milliard $US, 63% des directeurs financiers sont considérés avoir une grande expertise, contre 78% des directeurs financiers pour les sociétés dont le chiffre d’affaires dépasse les 1 milliard $US.
Toutefois, bien qu’il soit possible que les plus petites sociétés aient moins développé des pratiques du risque formelles, ce constat n’implique pas nécessairement qu’elles traitent moins bien le risque que leurs grands homologues. 

Comment évaluez-vous le niveau d’expertise du risque des personnes/entités suivantes au sein de votre société ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

1 Très efficace   5 Pas du tout efficace      Ne sait pas

Président directeur général 32
Directeur financier 29
Président 24
Comité d’audit 17
Divisions opérationnelles 11

 

« Certains des meilleurs directeurs du risque au monde sont gérants de petites sociétés, » déclare Andrew White, directeur mondial de la gestion du risque chez Thomson Reuters. « Ils se préoccupent de connaître tout ce qui se passe au jour le jour dans leur société. Mais surtout, ils savent que les facteurs susceptibles de nuire à leur société ne sont pas ceux qui sont aisément prévisibles mais ceux qui sont improbables. Ils ne cessent de « simuler des situations » dans leur tête, une technique qui se trouve être à la base d’une bonne gestion du risque. » 

Nombre des personnes interrogées – indépendamment du territoire et de la taille de la société – reconnaissent que les organes de direction de leur société ne consacrent pas assez de temps à aborder les questions de risques. Seulement 30% estiment que leur société fait preuve d’efficacité en ce sens qu’elle alloue suffisamment de temps aux organes de direction pour leur permettre d’aborder les risques. 
L’urgence d’une telle discussion n’est souvent suscitée qu’à la suite d’un évènement défavorable subi par la société, déclare M. Wiggetts. « Les sociétés tendent à relever de deux camps distincts : celles dont le fonctionnement a été ébranlé et qui ont pris conscience du concept de risque, et les autres, qui ne l’ont pas encore fait. »

Bien que les cadres de direction soient pour la plupart considérés efficaces pour traiter les questions de risques, les personnes interrogées considèrent que l’expertise est considérablement moindre chez les non-dirigeants. Seulement 55% des personnes interrogées pensent que le président fait preuve d’efficacité en termes d’expertise du risque, alors que seulement 46% déclarent que le comité d’audit est efficace à cet égard.

L’un des problèmes liés à l’établissement d’un comité d’audit de haute qualité réside dans la pénurie de candidats qualifiés. Le concept d’un comité d’audit est né des craintes éprouvées par les directeurs non exécutifs qui se voyaient amenés à approuver les comptes et les états financiers de leur société sans vraiment en comprendre le contenu et se responsabiliser ainsi d’éventuelles inexactitudes ou de fraudes découvertes par la suite.

Le comité était à l’origine un forum de discussions dont la portée a été élargie pour y intégrer la révision des contrôles internes de l’organisation, la gestion du risque et la conformité. Il a ensuite assumé la responsabilité de la nomination d’un vérificateur externe. En bref, les membres du comité doivent disposer de connaissances approfondies concernant la société, son secteur et ses processus financiers pour remplir leur rôle de protection de l’activité contre l’erreur humaine. Qui plus est, de nombreux comptables sont exclus des postes d’administrateurs indépendants en raison des éventuels conflits d’intérêts qui peuvent surgir. 

« Le problème est qu’il existe peu de personnes capables d’assumer toutes ces tâches » déclare M. Chambers. « Pour quelles raisons un directeur financier d’une société cotée au FTSE 100, dont les revenus sont de l’ordre de 500 000 £ ou 1 million £ par an, mettrait ses compétences à disposition pour 30 000 £ / 50 000 £, en intégrant un autre conseil d’administration en tant qu’administrateur indépendant et en étant probablement nommé président du comité d’audit ? Le rapport risque-récompense n’est pas équilibré. »

Plus on descend les échelons d’une entreprise, moins l’expertise du risque est perceptible : seulement 41 % des personnes interrogées pensent que l’expertise du risque dans chacune des divisions opérationnelles est visible. Ce chiffre tombe à 34% dans des sociétés dont le chiffre d’affaires global est inférieur à 1 milliard $, par rapport à 52% pour les grandes sociétés.

Cette perception peut s’expliquer du fait que les divisions opérationnelles de nombreuses sociétés sont autonomes et leurs pratiques professionnelles ne sont pas nécessairement visibles pour les autres entités de l’organisation. Malcolm Zack, directeur audit du Groupe Brakes, fournisseur du secteur de la restauration au Royaume-Uni, constate que les divisions opérationnelles sont en mesure d’identifier, d’évaluer et de gérer les risques si elles peuvent s’appuyer sur des cadres, des structures, des aides et des consignes pertinents. Le rôle de la fonction risques centrale est donc de rendre plus autonomes les secteurs d’affaires et de contribuer à l’intégration de la gestion du risque en tant que processus de gestion courant.



Votre organisation a-t-elle recruté, ou prévoit-elle de recruter, les personnes ou entités suivantes ?
(% de personnes interrogées)

Poste pourvu 
Recrutement prévu     
Recrutement non prévu

Responsable risques

Comité risques

Cadre dirigeant assumant la responsabilité première de la gestion du risque
« Dans notre société, il incombe aux secteurs d’affaires d’identifier leurs propres risques commerciaux et de les évaluer. » déclare-t-il. « Ceci implique dans notre cas d’avoir recours à une cartographie des risques ou à des tableaux de bord de risques et de contrôle. Nous facilitons ce processus. Certaines fonctions de l’activité y arrivent bien sans trop d’aide de notre part, d’autres nécessitent d’être guidées et certaines auront toujours besoin que nous les aidions directement pour y parvenir. »
Malgré l’absence d’expertise reconnue au sein de leur organisation, peu de sociétés souhaitent procéder aux changements organisationnels qui permettraient de combler ces lacunes. Bien que la moitié des personnes interrogées affirment qu’un Comité risques est en place ou est prévu, l’autre moitié n’en a pas et n’a aucune intention d’en constituer un.

Selon M. Chambers, trop de sociétés « traînent la patte » pour mettre en place des Comités risques. Toutefois, il estime qu’au Royaume-Uni au moins, le Code combiné sur la gouvernance d’entreprise ainsi que la récente publication du rapport Walker peuvent contribuer à faire pencher la balance. « De l’opinion générale, le renforcement des exigences en matière de risques sera une entrave pour les sociétés et tuera la poule aux œufs d’or. » déclare-t-il. « Le fait est que la gouvernance d’entreprise n’a pas fonctionné et que les organes de direction n’ont pas su rester vigilants à l’égard du risque. »




Principales constatations
· Les sociétés n’ont pas confiance en leur capacité à communiquer des informations sur les risques aux bonnes personnes et au bon moment. 

· Les professionnels du risque doivent se mobiliser pour s’assurer que les cadres supérieurs reconnaissent leur valeur

· Les personnes interrogées soulignent des carences au niveau de la qualité et de l’à-propos du reporting du risque

· Les techniques quantitatives ne sont pas suffisantes ; le discernement est également vital à une gestion réussie du risque 

De l’importance de la communication
Une communication transparente et fréquente entre l’organe de direction et l’activité, tout comme entre les différentes fonctions, est essentielle pour garantir l’efficacité de la gouvernance du risque. Il est bien que l’organe de direction mette en place de solides pratiques et politiques de gestion du risque, mais celles-ci s’avèrent inutiles si elles ne sont pas communiquées de manière appropriée et mises en œuvre dans l’ensemble de la chaîne de valeur de la société. La viabilité future des organisations qui ne tiennent pas compte de l’importance de cette communication n’est pas plus garantie que celle des sociétés qui n’ont pas mis en place ces mécanismes.
Les conclusions de l’enquête suggèrent la nécessité de mettre en place d’autres mesures pour garantir la pertinence et l’à-propos des informations sur le risque. Les personnes interrogées constatent les nombreuses lacunes dans ce domaine. Seulement un peu plus d’un tiers estiment que leur organisation veille à s’assurer que les informations pertinentes sur les risques parviennent aux personnes concernées, et seulement 36% pensent que leur organisation fait ce qu’il faut pour que les informations sur les risques soient opportunes et actualisées. 

Comment évaluez-vous l’efficacité de votre organisation dans les domaines suivants ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

Tout à fait d’accord    D’accord          Neutre              Pas d’accord          Absolument pas d’accord         Ne sait pas

Établit la liaison entre la gestion du risque et la stratégie d’entreprise 14

Regroupe les risques au niveau de l’entreprise 7
Veille à ce que les informations sur les risques parviennent aux personnes concernées 9
Veille à ce que les informations sur les risques soient opportunes et actualisées 9
Veille à la qualité et à la disponibilité des données 5
Inculque la sensibilisation aux risques dans l’ensemble de l’organisation 7
Communique les informations sur les risques aux investisseurs 7
Gère la conformité règlementaire 18
Anticipe et mesure les risques émergents 5

Veille à la mise en place de canaux hiérarchiques visibles permettant la remontée des informations sur les risques à l’organe de direction 8
Recrute et retient l’expertise du risque appropriée 4
S’assure qu’un temps et des ressources suffisants sont alloués aux questions relatives aux risques au niveau de l’organe de direction 7
La formation : un catalyseur au service d’une meilleure gouvernance du risque
Il est communément admis que la fonction risques se doit d’assumer une part de la responsabilité visant à transformer l’idéologie en actions concrètes. La façon la plus évidente et efficace d’y parvenir est la formation et l’éducation. 

Vincent O’Neil, expert en gestion du risque basé aux États-Unis, affirme que la formation n’est pas un évènement isolé mais un processus. « Les sociétés doivent mettre en place des formations continues et interactives » déclare-t-il. Outre la formation formelle, qui doit avoir lieu au moins une fois par trimestre en moyenne, des mesures de suivi doivent être en place et peuvent s’appuyer sur un moyen aussi simple que le courrier électronique. Cette méthode permet d’informer les responsables et le personnel des évènements qui se produisent au sein et à l’extérieur de la société et qui illustrent d’excellentes ou de mauvaises pratiques en matière de risques. « Il est indispensable de lever le voile du scepticisme à l’égard de la formation et de la gouvernance du risque, et d’être donc aussi interactif que possible » ajoute M. O’Neil.
Une plus grande crédibilité peut être obtenue en faisant 

participer la direction supérieure à la formation, en commençant par le PDG. « Je pense que la direction devrait elle-même dispenser au moins une partie de la formation, » déclare M. O’Neil. « L’impact est beaucoup plus fort lorsque c’est le responsable d’équipe, et non la société de formation externe, qui insiste sur l’importance d’un point particulier. » 
La direction supérieure joue également un rôle essentiel dans la création d’un niveau durable de sensibilisation au risque. Elle doit donc en profiter pour donner elle-même des instructions sur les questions afférentes aux risques. Des conférences-petits-déjeuners à la formation classique en salles de cours, en passant par les séminaires hors site, de nombreux moyens sont offerts aux dirigeants pour renforcer l’implication de tous à l’égard de la gestion du risque.
Un cours formel de certification de la gestion du risque qui enseigne les fondamentaux de la discipline peut également favoriser la sensibilisation aux risques à tous les niveaux de l’organisation. Le personnel qui suit la formation et reçoit la certification comprendra non seulement l’importance que revêt la gestion du risque mais saura également comment appréhender les activités frauduleuses ou risquées. Ceci est tout particulièrement pertinent de nos jours, dans la mesure où les études ont prouvé que ce comportement était beaucoup plus répandu en période d’incertitudes économiques.

La communication des informations sur les risques à l’organe de direction est également jugée problématique : seulement 40% des personnes interrogées estiment que leur organisation a su mettre en place des canaux hiérarchiques visibles qui permettent la remontée des informations sur les risques. Ainsi, dans quels sentiers s’égare la majorité des sociétés et que peuvent-elles faire pour améliorer la communication ?

Il est certain que la fonction risques doit assumer un rôle majeur dans le cadre des initiatives de communications d’informations sur les risques. S’il est vrai que son implication dans la stratégie est mise en doute dans certaines sociétés, son rôle en matière de sensibilisation au risque ne l’est pas. Selon Joachim Adebayo Adenusi, gestionnaire des risques de groupe pour le Conseil du comté de l’Essex, il incombe à la fonction risques de gagner les cœurs et les esprits. « Le rôle du gestionnaire de risques n’est pas de gérer les risques pour les autres, il consiste à amener les autres à considérer la gestion du risque comme un catalyseur de rendement. » ajoute-t-il.

Les directeurs du risque interrogés dans le cadre de ce rapport suggèrent que la profession doit se mobiliser plus que ce qu’elle ne l’a fait dans le passé pour convaincre le reste du personnel de la nécessité de se focaliser en permanence sur les risques. « Si la proposition de valeur n’est pas comprise par les cadres, c’est peut-être de notre faute en ce sens nous ne l’avons pas expliquée comme nous l’aurions dû. » déclare Mike Walker, Vice-président de la gestion du risque commercial chez Metronet Rail et administrateur du « Institute of Risk Management ». « Nous devons présenter des rapports qui ont un sens et un but. Si ces rapports sont trop exhaustifs et pesants, ils n’ont plus de sens et ne sont d’aucune utilité pour les cadres supérieurs. »

Parallèlement, la fonction risques nécessite un soutien qui passe par une adhésion visible des cadres supérieurs. « Notre PDG soutient le partage de la connaissance des risques qu’il estime être la voie du progrès, » déclare M. Zack. « Ceci permet certainement à la société de mieux gérer les risques. »

Des insuffisances en matière de reporting

A l’instar des failles en matière de communication, les personnes interrogées soulignent la confiance limitée dans l’efficacité du reporting du risque. Seulement 34% estiment que le reporting du risque permet d’offrir une vue d’ensemble de l’exposition au risque au sein de la société, et seulement 30% pensent que la société veille à fournir des informations adaptées à l’audience qu’elle cible.

 
Dans quelle mesure le reporting du risque est-il efficace au sein de votre organisation pour favoriser les activités suivantes ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

1 Très efficace          5 Pas du tout efficace  Ne sait pas

Affectation efficace des ressources 10

Mise en évidence des concentrations de risques 10
Vue d’ensemble de l’exposition aux risques dans toute l’organisation 6
Mise en évidence des interdépendances entre les risques 4

Intégration dans le développement de stratégies et le processus décisionnel de gestion 7

Mise à disposition d’informations adaptées à l’audience 5
Mise à disposition d’informations actualisées sur les risques 8
Mise en évidence des opportunités possibles (risque positif) 7

Mise en évidence de risques émergents 8
En d’autres termes, la transparence - un mot désormais en vogue parmi les dépositaires d’enjeux et les investisseurs depuis que des risques cachés ont refait surface l’année dernière - pourrait être considérablement améliorée.

De nombreux professionnels sont contrariés de devoir produire de très longs rapports à partir de systèmes d’avant-garde qui ont été conçus pour débiter et morceler les données sans pour autant en extraire des informations significatives. Certains préviennent que l’importance accordée à la technologie n’a non seulement pas permis d’éviter les pertes engendrées par le récent repli mais pourrait également entraîner les sociétés dans des situations encore plus dangereuses. « Nous devons prendre garde de ne pas tomber dans le piège qui consiste à n’avoir recours qu’à des techniques quantitatives et à négliger le discernement. » affirme Lawrence Dunn, directeur chez RiskMetrics, grande société de conseils spécialisée dans l’information et la représentation des actionnaires.




Principales constatations
· Seulement un tiers environ des sociétés ont recruté un Directeur du risque

· Moins de la moitié des directeurs du risque en poste sont impliqués dans les grandes décisions stratégiques 

· Les responsables du risque doivent faire preuve d’un sens des affaires ; il ne suffit pas de dire « non »

Le moment est propice pour les Directeurs 
du risque

S’il est une période propice aux directeurs du risque pour qu’ils se fraient un chemin dans la salle des conseils et exigent que la fonction risques soit représentée à la table d’honneur, c’est bien à présent. Même si certains directeurs du risque y siègent déjà, ce n’est pas le cas de tous et certains trouvent difficile de faire entendre leurs préoccupations sur certains aspects de l’activité. 

La grande majorité des sociétés n’emploie pas de Directeur du risque ou un cadre de niveau équivalent. Seulement 35% des sociétés interrogées ont recruté un Directeur du risque, et ce chiffre tombe à 33% en Europe et 28% en Asie. C’est en Amérique du Nord que ce rôle est le mieux établi : 42% des sociétés ont créé ce poste.
Pourtant même lorsqu’un Directeur du risque est en poste, il n’est pas certain qu’il jouera un rôle dans les initiatives stratégiques clés. Parmi les personnes interrogées, moins de la moitié déclare que leur Directeur du risque est impliqué dans les fusions et acquisitions, la stratégie financière, les prévisions ou le développement de produits.
Ce constat laisse perplexes de nombreux professionnels du risque qui pensent que la récession a renforcé l’utilité de mener à bien des évaluations éprouvées de l’équation risques/récompenses avant de prendre des décisions importantes. Selon eux, le Directeur du risque doit jouer un rôle dans la détermination de l’avenir de son organisation. « La gestion du risque a pour but de parvenir à un équilibre optimal entre risque et récompense, qui s’aligne sur les objectifs établis. » déclare Mme Lucas. « Il s’agit d’une fonction stratégique. »
M. Roebuck estime qu’il est primordial que les directeurs du risque se rendent indispensables. « Un bon Directeur du risque doit bénéficier d’un savoir-faire technique, mais doit également être capable de faire prendre conscience à tous les dirigeants de son rôle en tant que responsable du risque. » déclare-t-il.

L’absence de représentation de la fonction risques aux échelons supérieurs va beaucoup loin que l’égo blessé du Directeur du risque ou de son homologue : elle peut être à l’origine d’une absence de cohésion au sein de l’entreprise, ce qui explique pourquoi seulement moins de la moitié des personnes interrogées estiment que leur organisation sait établir une liaison entre la gestion du risque et la stratégie d’entreprise.

M. Kimber affirme que les directeurs du risque réussiront à s’imposer en salle du conseil s’ils démontrent qu’ils ont le sens des affaires. « Le travail d’un responsable du risque ne se limite pas à dire « non », il consiste à résoudre les problèmes auxquels sont confrontés les cadres, sauf si le risque est considérablement éloigné de la stratégie de risque de la société. » déclare-t-il. « Une société ne fait pas d’argent sans prendre de risques. Mais elle doit prendre des risques en connaissance de cause. »
Pour asseoir sa crédibilité, il est indispensable d’adopter un point de vue avisé, précise-t-il. Ceci implique de comprendre que la plupart des sociétés sont focalisées sur la valeur aux actionnaires, ce qui signifie que le Directeur du risque doit veiller sur les paramètres économiques fondamentaux et aider les cadres à éviter les éventuelles embûches.
Dans quelles activités suivantes votre directeur du risque (ou son homologue) joue-t-il un rôle actif ?

Veuillez sélectionner toutes les réponses qui vous semblent pertinentes
(% de personnes interrogées)

Développement de stratégies 52
Fusions, acquisitions et désinvestissements 45
Stratégie financière 42
Établissement du budget et reporting financier 38
Développement de produits 36
Sélection des mécanismes de transfert du risque 32
Prévisions 31
Expansion géographique 30
Sélection de partenaires et de fournisseurs 30
Sélection de prestataires d’assurance 25
Gestion des performances 24 

Intégrité des marques 19
Gestion de la fiscalité 18
Recrutement 18
Politique de rémunération 17
Décisions d’achats informatiques 15
Financement des régimes de retraite 7
Et d’ajouter : « Un Directeur du risque à même d’exécuter ces tâches de manière plus systématique que ses concurrents, obtiendra probablement des marges supérieures dans ses secteurs d’activité. »
Andrew Marshall, Directeur du risque pour les investigations et la veille des affaires chez Kroll, estime que le Directeur du risque doit être considéré comme un expert de l’activité. « Il doit occuper ce poste car sa vision est tenue en grande estime, et parce que c’est le genre de personne à laquelle vous vous adresseriez dans tous les cas pour obtenir son avis, » déclare-t-il. « Un consensus doit être recherché, il ne s’agit pas de se contenter de cocher de simples cases. »



Principales constatations
· Les responsables du risque consacrent trop de temps aux activités de conformité et de surveillance

· L’identification des risques est considérée être la fonction primordiale des responsables du risque, et se voit pourtant attribuer des ressources limitées en raison de la focalisation sur les activités de conformité et de surveillance.

Au-delà de la simple conformité
Pour que la fonction de gestion du risque contribue à l’amélioration des décisions commerciales, elle doit se concentrer sur la situation d’ensemble. « Si vous tentez de transformer la gestion du risque en une approche « formaliste », vous ne verrez pas les interconnexions qui se créent entre les différents types de risques. » déclare Steve Fowler, directeur général du « Institute of Risk Management ».
Il est pourtant évident que les responsables du risque consacrent trop souvent leur temps aux aspects plus mécaniques de leurs fonctions. Interrogées sur les activités qui consomment le plus de temps et de ressources au sein de leur organisation, les personnes interrogées répondent que ce sont les contrôles, la surveillance et la conformité qui occupent la part du lion. En revanche, elles avouent que l’anticipation et l’identification d’opportunités utilisent généralement beaucoup moins de ressources – probablement parce qu’il reste peu de temps une fois les obligations de contrôle et de conformité satisfaites.
Et pourtant, lorsqu’il est demandé aux personnes interrogées quels sont les objectifs les plus importants de la fonction de gestion du risque, l’identification de risques émergents et nouveaux est considérée prioritaire. Ces conclusions, prises dans leur ensemble, suggèrent que les contrôles et la conformité sont chronophages et empêchent les responsables du risque de se pencher sur des activités vitales qui permettent à l’entreprise de garder le rythme avec l’environnement des risques en évolution.
Au vu des efforts consacrés aux activités de conformité et de contrôles, il est peu surprenant que les professionnels du risque trouvent difficile de soutenir l’orientation stratégique plus large de la société. Moins de la moitié des personnes interrogées estime que la fonction risques au sein de la société soutient efficacement l’accroissement de la valeur aux actionnaires.

Quelles sont parmi les activités de gestion du risque suivantes celles auxquelles votre organisation consacre le plus de temps et de ressources ?
(% de personnes interrogées)

Les contrôles et la surveillance 44
La conformité 31
L’anticipation (gestion des risques émergents) 13
L’identification des opportunités (risque positif) 9
Le choix ou la révision des polices d’assurance 3
Dans quelle mesure la gestion du risque est-elle efficace au sein de votre organisation pour soutenir les objectifs suivants ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

1 Très efficace      Pas du tout efficace       Ne sait pas

Accroître la valeur aux actionnaires 15
Soigner la réputation de la société 13 
Améliorer la rentabilité 12
Augmenter les revenus 8
Accroître la valeur aux dépositaires d’enjeux 9
Augmenter les flux de trésorerie 10
Dans de nombreuses sociétés, les opinions et attentes traditionnelles qui sont fermement ancrées à l’égard de la fonction risques peuvent empêcher les professionnels du risque d’exécuter leur mission de manière plus étendue. « Nous passons beaucoup de temps à expliquer aux services d’audit internes et externes ce que nous faisons » déclare M. Walker. « Il était important que nous démontrions non seulement que nous gérions les risques mais que nous expliquions également en détails comment nous le faisions. Il nous est parfois difficile d’exécuter notre véritable travail, celui qui consiste à identifier les risques. »
Principales constatations
· Les sociétés reconnaissent le besoin de renforcer la gestion du risque mais l’insuffisance de ressources financières fait obstacle aux investissements

· Les investissements des sociétés portent sur les processus plutôt que sur l’expertise, les technologies ou les données

· Il est peu probable que la seule focalisation sur l’amélioration des processus puisse aborder les lacunes en matière de risques sous-jacents

L’énigme des ressources

De nombreuses sociétés reconnaissent qu’elles ont besoin d’étoffer leurs processus de gestion et de gouvernance du risque, or, elles n’investissent pas forcément dans l’amélioration de leurs performances. Cette situation était peut-être prévisible dans la mesure où de nombreuses entreprises tentent encore d’assurer leur survie financière suite aux chocs financiers et boursiers de l’année dernière. Les revenus ont chuté parallèlement à la réduction des dépenses des consommateurs et de la clientèle d’affaires, et les flux de trésorerie sont devenus la principale préoccupation dans un contexte où les banques sont incapables ou non désireuses de fournir des liquidités à quiconque autre que des sociétés à la stabilité financière incontestée. 

Certes, notre enquête révèle que les préoccupations budgétaires pèsent lourd dans l’esprit des professionnels du risque. Les conclusions soulignent dans quelle mesure, par le passé, la disponibilité et la qualité insuffisantes des données ainsi que le manque d’expertise étaient considérés être les plus lourds obstacles à une gestion du risque efficace. Mais lorsqu’elles considèrent l’avenir, les personnes interrogées s’attendent à ce que le manque de ressources financières représente la principale entrave.

Ce manque de ressources a des répercussions sur les priorités des sociétés lorsqu’il s’agit d’améliorer leur gestion du risque. De fait, lorsqu’on leur demande si elles prévoient de donner la priorité aux gens, aux processus, aux données ou aux technologies dans le cadre de la gestion du risque au cours des douze prochains mois, les personnes interrogées déclarent que les processus seront leur principale préoccupation. Cette orientation nécessite une réaffectation des ressources internes mais également une réduction des dépenses en capital et suggère que plutôt que de procéder à des investissements dans des systèmes à grande échelle ou dans le recrutement, les sociétés cherchent à extraire une plus grande valeur de ce dont elles disposent déjà.
Metronet est un bon exemple à ce sujet. « Nous devons nous focaliser sur les processus et cette stratégie n’est pas si onéreuse. » déclare M. Walker. « Il n’est ni difficile, ni coûteux de remanier la structure de la gestion du risque. La soumission du dossier aux cadres supérieurs et son argumentation constituent la partie la plus délicate de notre mission. »

Toutefois, il est probable qu’une focalisation sur les processus ne permette pas d’atteindre tous les objectifs qui ont été fixés ou qui sont attendus de la fonction risques. L’enquête révèle une aspiration de la part des sociétés à en faire plus. Bien que l’on s’attende à ce que le manque de ressources financières constitue le plus gros obstacle à une gouvernance du risque efficace l’année prochaine, les autres problèmes, tels que l’absence d’expertise et de technologies adéquates, ne disparaitront pas. Au contraire, ils s’accentueront, ce qui signifie que les insuffisances les plus pressantes en matière de risques continueront d’être ignorées.

M. White affirme que l’amélioration des informations est particulièrement cruciale dans la quête d’une meilleure gestion du risque. « Il existe des limites à la gestion des informations créées par une absence de systèmes adéquats » déclare-t-il. « Certaines sociétés disposent d’une dizaine de systèmes différents qu’elles ont créés au fil des décennies, ce qui signifie que les informations ne parviennent pas au bon endroit, au bon moment. 
L’année dernière, quels ont été les principaux obstacles à une gouvernance du risque efficace au sein de votre organisation, et quel est d’après vous l’obstacle le plus important pour l’année prochaine ? Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum dans chaque colonne. (% de personnes interrogées)

L’année dernière
Qualité et disponibilité insuffisantes des données 43
Pénurie d’expertise disponible 36
Outils et technologies inefficaces 33
Manque de communication entre les fonctions ou les divisions opérationnelles 30
Culture d’entreprise à l’égard du risque 30
Manque de ressources financières 30
Manque de soutien de la part de la direction générale 19
Temps insuffisant alloué par l’organe de direction aux questions de risques 18
Surveillance insuffisante des risques par l’organe de direction 14
Autres, veuillez préciser 1



L’année prochaine
Manque de ressources financières 35 

Pénurie d’expertise disponible 34 

Qualité et disponibilité insuffisantes des données 29 
Outils et technologies inefficaces 28
Culture d’entreprise à l’égard du risque 26
Manque de communication entre les fonctions ou les divisions opérationnelles 25
Temps insuffisant alloué par l’organe de direction aux questions de risques 15
Surveillance insuffisante des risques par l’organe de direction 12
Manque de soutien de la part de la direction générale 11
Autres, veuillez préciser 2
Ne vous y trompez pas, la gestion du risque se base dans une large mesure sur la gestion des informations. »
Confrontées à un ensemble de priorités urgentes et à un manque de ressources, plusieurs sociétés ont décidé de serrer les dents et de recruter pour combler les lacunes de leur infrastructure du risque. Ceci s’avère particulièrement vrai dans le secteur bancaire, où ces lacunes ont été mises à nu plus tôt et dans une plus large mesure. De nombreuses banques ont pris des mesures pour combler les failles et satisfaire les demandes des autorités de règlementation et des investisseurs, ainsi que pour soutenir les processus internes.

Ainsi, Lloyds TSB a donné la priorité à la fonction risques. Malgré la perte de milliers d’emplois dans ses établissements du monde entier suite à la crise financière, la banque a créé 70 nouveaux postes au sein de la fonction risques. 
Pourtant, certains professionnels du secteur ont constaté que le recrutement de masse de professionnels du risque ne représentait pas nécessairement la meilleure façon d’utiliser des ressources limitées. « On se fie trop aux processeurs arithmétiques et aux mathématiques de manière générale. » affirme M. White qui estime que les sociétés devraient chercher à recruter des gestionnaires d’affaires « traditionnels » qui nourrissent un solide degré de scepticisme. « Il convient de s’inspirer de l’expérience du monde réel. » ajoute-t-il.

Parmi les aspects suivants de la gestion du risque, quelle sera la principale priorité pour votre organisation au cours des douze prochains mois ?
Processus risques 30
Formation au risque de professionnels non spécialisés dans le risque 20
Technologie 17
Disponibilité et qualité des données 15
Perfectionnement des professionnels du risque 10
Recrutement de professionnels du risque 6
Autres, veuillez préciser 2
Conclusion

Si elles ne le savaient pas avant la crise, les sociétés sont à présent tout à fait conscientes du fait que la gestion et la gouvernance du risque ne peuvent adopter une approche formaliste. Dans un environnement post-crise, une approche formaliste de la gestion des risques stratégiques est plus susceptible que jamais de mener à la perte de la société. 

Constat encourageant, les résultats de l’enquête révèlent une identité de vues à cet égard. Pour ce qui est des facteurs susceptibles de stimuler à l’avenir un intérêt plus vif à l’égard de la gouvernance du risque, les cadres citent en tant que principaux catalyseurs la nécessité d’une efficacité et d’une réduction des coûts, ainsi que les pertes de revenus ou de parts de marché. En d’autres termes, la gouvernance du risque est considérée avoir des répercussions directes sur le chiffre d’affaires et le résultat net. 

Mais un dilemme se pose ici pour de nombreuses entreprises. Bien qu’elles soient conscientes de la nécessité d’investir dans la gouvernance du risque, peu d’entre elles pensent pouvoir réellement se permettre une refonte de leurs pratiques de risques actuelles.

La réponse peut résider dans l’établissement de nouvelles priorités dans les budgets de dépenses. Les dépenses prévues pour des activités importantes mais non essentielles, telles que le marketing, les ventes et l’administration, peuvent devoir être ralenties, au moins sur le court terme. Et bien que, dans l’ensemble, les services financiers n’apprécient pas les nouveaux postes de dépenses, ils doivent pourtant sérieusement envisager de faire une exception pour les activités de gouvernance du risque.

Sans une transformation dans ce domaine, l’intégralité du modèle de gestion peut être en danger. Le reste de l’activité doit découler de l’établissement d’un niveau déterminé de risques et de la capacité à travailler dans les limites que ce dernier impose. Si elles s’appuient sur un cadre solide de gouvernance du risque, toutes les fonctions de l’activité peuvent collaborer ensemble vers un but commun. Ceci, plus que toute autre action individuelle, permettra d’accroître le chiffre d’affaires et les résultats, et bénéficiera à l’ensemble de l’activité.
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Exercez-vous une responsabilité ou une influence sur les décisions stratégiques en matière de gestion des risques dans votre société ?
(% de personnes interrogées)

Oui 100
Comment évaluez-vous le niveau d’expertise du risque des personnes/entités suivantes au sein de votre société ?

(% de personnes interrogées)

Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

1 Très efficace  5 Pas du tout efficace Ne sait pas

Président directeur général 32
Directeur financier 29
Président 24
Comité d’audit 17 
Divisions opérationnelles 11
Parmi les aspects suivants de la gestion du risque, quelle sera la principale priorité pour votre organisation au cours des douze prochains mois ?
(% de personnes interrogées)

Processus risques 30
Formation au risque de professionnels non spécialisés dans le risque 20
Technologie 17
Disponibilité et qualité des données 15
Perfectionnement des professionnels du risque 10
Recrutement de professionnels du risque 6
Autres, veuillez préciser 2
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L’année dernière, quels ont été les principaux obstacles à une gouvernance du risque efficace au sein de votre organisation, et quel est d’après vous l’obstacle le plus important pour l’année prochaine ? Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum dans chaque colonne. 
(% de personnes interrogées)

L’année dernière
Qualité et disponibilité insuffisantes des données 43
Pénurie d’expertise disponible 36
Outils et technologies inefficaces 33
Manque de communication entre les fonctions ou les divisions opérationnelles 30
Culture d’entreprise à l’égard du risque 30
Manque de ressources financières 30
Manque de soutien de la part de la direction générale 19
Temps insuffisant alloué par l’organe de direction aux questions de risques 18
Surveillance insuffisante des risques par l’organe de direction 14
Autres, veuillez préciser 1


L’année prochaine
Manque de ressources financières 35 

Pénurie d’expertise disponible 34 

Qualité et disponibilité insuffisantes des données 29 
Outils et technologies inefficaces 28
Culture d’entreprise à l’égard du risque 26
Manque de communication entre les fonctions ou les divisions opérationnelles 25
Temps insuffisant alloué par l’organe de direction aux questions de risques 15
Surveillance insuffisante des risques par l’organe de direction 12
Manque de soutien de la part de la direction générale 11
Autres, veuillez préciser 2
Parmi les qualités suivantes, quelles sont celles que vous estimez primordiales pour inculquer une « culture du risque » au sein de votre organisation ?
Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum. 

(% de personnes interrogées)

Un fort leadership de la part de la direction supérieure 63
Un niveau de risques déterminé et précisément défini 30
Des processus précis permettant d’identifier et de répondre aux risques pertinents 28
L’intégration du risque dans les processus décisionnels 26
L’accessibilité des informations sur le risque 26
Des axes hiérarchiques précisément définis pour diffuser les informations sur les risques 25
L’intégration de la fonction risques dans les secteurs d’activité 24
La surveillance du risque par l’organe de direction 20
L’adoption d’une stratégie de gestion du risque d’entreprise 19
La solidité de l’infrastructure informatique 12
Autres, veuillez préciser 1
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Parmi les facteurs internes suivants, lequel influencera le plus l’intérêt de votre organisation à l’égard de la gouvernance du risque au cours des douze prochains mois ? Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum. 
(% de personnes interrogées)

Focalisation sur l’efficacité et la réduction des coûts 47
Pertes de revenus ou de parts de marché 41
Pressions de la part de la direction générale 37
Changement du niveau déterminé de risque 32
Expansion du marché de la société/changement de produits et de services 24
Adoption d’un modèle de gestion de risque d’entreprise 20
Expansion géographique de l’activité 17
Reconnaissance du fait que la structure de gouvernance n’est plus adaptée 15
Désir de démontrer la responsabilité sociale de l’entreprise 10
Pressions de la part des non-dirigeants 7
Pressions de la part des employés 3
Autres, veuillez préciser 2
Parmi les facteurs externes suivants, lequel influencera le plus l’intérêt de votre organisation à l’égard de la gouvernance du risque au cours des douze prochains mois ? 

Vous pouvez sélectionner trois réponses maximum. 
 (% de personnes interrogées)

Pressions règlementaires 40
Détérioration de l’environnement économique 39
Volatilité des marchés financiers 34
Pressions des investisseurs 26
Pressions des clients 21

Menaces concurrentielles ou externes 21
Réputation sur le marché 19
Perte de clients 18
Pressions de la part des agences d’évaluation du crédit 13
Incertitude géopolitique 13
Préoccupations à l’égard de la résilience de la chaîne logistique 10
Évolution de la disponibilité de la couverture d’assurance 5
Évolution du coût de la couverture d’assurance 4
Évolution de la stabilité financière du prestataire d’assurance 4
Autres, veuillez préciser 1
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Quelle menace posent les risques suivants pour l’exploitation commerciale mondiale de votre société à ce jour ?

Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Risque très élevé et 5=Risque très faible.

(% de personnes interrogées)

1 Risque très élevé       Risque très faible       Ne sait pas

Risque de financement (par exemple, difficultés de mobilisation de fonds) 24

Risque de crédit (par exemple, risque de pertes sur créances) 18

Risque de marché (par exemple, risque de réduction de la valeur de marché des actifs) 13
Risque de change (par exemple, risque d’évolution des taux de change) 14

Risque de pays (par exemple, problèmes d’exploitation dans un pays particulier) 10


Risque règlementaire (par exemple, problème causés par de nouvelles règlementations ou des règlementations existantes) 13

Risque informatique (par exemple, perte de données, défaillance du centre de données) 
6
Risque politique (par exemple, danger de changement de gouvernement) 
6
Crime et sécurité physique 
4 
Terrorisme 4

Risque d’atteinte à la réputation (par exemple, évènements qui ébranlent la confiance du public à l’égard de vos produits ou de vos marques) 10
Risques de catastrophe naturelle (par exemple, ouragans, séismes etc.) 2
Risques de capital humain (par exemple, pénuries de compétences, problèmes de succession, perte de personnel clé) 10

Entre quels services / personnes / fonctions suivants de votre organisation, la communication est-elle la moins efficace ?
(% de personnes interrogées)

Secteurs d’activités et fonction risques 34
Fonction risques et Service informatique 13
Fonction risques et audit interne 12
Fonction risques et direction supérieure 11
Direction supérieure et comités non-exécutifs 10
Fonction risques et fonction finances 10
Fonction risques et directeurs non-exécutifs 10
Parmi les déclarations suivantes, laquelle se rapproche le plus de la situation rencontrée par votre société ?
(% de personnes interrogées)

Nous avons précisément défini un niveau de risques déterminé qui couvre les catégories de risques individuels et qui est régulièrement actualisé 16
Nous avons précisément défini un niveau de risques déterminé qui couvre l’exposition aux risques d’ensemble et qui est régulièrement actualisé 29
Nous avons précisément défini un niveau de risques déterminé mais il n’est pas actualisé régulièrement 26
Nous n’avons pas précisément défini un niveau de risques déterminé 29
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Dans quelle mesure le reporting du risque est-il efficace au sein de votre organisation pour favoriser les activités suivantes ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

1 Très efficace      Pas du tout efficace       Ne sait pas

Affectation efficace des ressources 10

Mise en évidence des concentrations de risques 10
Vue d’ensemble de l’exposition aux risques dans toute l’organisation 6
Mise en évidence des interdépendances entre les risques 4

Intégration dans le développement de stratégies et le processus décisionnel de gestion 7

Mise à disposition d’informations adaptées à l’audience 5
Mise à disposition d’informations actualisées sur les risques 8
Mise en évidence des opportunités possibles (risque positif) 7

Mise en évidence de risques émergents 8
Qui dans votre organisation a la responsabilité première

du processus et du contenu de la gestion du risque ?
(% de personnes interrogées)

Président directeur général 44
Directeur financier 16
Directeur du risque 15
Comité risques 8
Président 4
Responsables des divisions opérationnelles 3
Avocat-conseil 2
Comité d’audit 2
Responsable de l’audit interne 2
Cadres hiérarchiques 0
Personne n’assume de responsabilité globale 3



A qui est hiérarchiquement rattaché le plus haut dirigeant de la fonction risques ?

(% de personnes interrogées)

Président directeur général 53
Directeur financier 16
Président 16
Comité d’audit 3
Comité risques 3
Responsable de l’audit interne 1
Autres, veuillez préciser 4
Personne en particulier 5
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Quelles sont parmi les activités de gestion du risque suivantes celles auxquelles votre organisation consacre le plus de temps et de ressources ?
(% de personnes interrogées)

Les contrôles et la surveillance 44
La conformité 31
L’anticipation (gestion des risques émergents) 13
L’identification des opportunités (risque positif) 9
Le choix ou la révision des polices d’assurance 3
Votre organisation a-t-elle recruté, ou prévoit-elle de recruter, les personnes ou entités suivantes ?
(% de personnes interrogées)

Poste pourvu   Recrutement prévu    Recrutement non prévu

Responsable risques 35

Comité risques 35
Cadre dirigeant assumant la responsabilité première de la gestion du risque 37

Quels sont d’après vous les objectifs les plus importants de la fonction de gestion des risques ?
Vous ne pouvez pas sélectionner plus de trois objectifs. 

(% de personnes interrogées)

Identifier les risques nouveaux et émergents 46

Assurer la survie de la société 31
Mesurer et surveiller les risques 28

Minimiser les pertes 26
Veiller à la conformité règlementaire 24
Communiquer les risques clés aux dépositaires d’enjeux 23
Inculquer une culture du risque au sein de l’organisation 21
Permettre aux responsables des secteurs d’activité de prendre des décisions commerciales plus avisées 18
Assister la direction dans la prise de décisions stratégiques 14
Déterminer les mesures à prendre suite à l’identification des risques 13
Permettre une affectation plus efficace des ressources 12
Déterminer et surveiller le niveau de risques défini par l’organisation 12
Gérer les risques de fraude 6
Choisir une couverture d’assurance adaptée 2
Réduire les risques de contrepartie 1
Autres, veuillez préciser 0
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Dans quelle mesure avez-vous l’assurance d’une vision commune au sein de votre organisation à l’égard des notions suivantes ?

Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1 = totalement certain et 5 = pas du tout certain.

(% de personnes interrogées)

1 Totalement certain       Pas du tout certain        Ne sait pas

Éventail des risques auxquels est confrontée l’organisation 12
Gravité des risques auxquels est confrontée l’organisation 8
Probabilité de survenue de risques clés 7
Impact potentiel des risques clés 6
Interaction entre les risques auxquels est confrontée l’organisation 5
Émergence de risques nouveaux/en évolution 7
Comment évaluez-vous l’efficacité de votre organisation dans les domaines suivants ?
Veuillez utiliser un barème de 1 à 5, pour 1=Très efficace et 5=Pas du tout efficace.

(% de personnes interrogées)

Tout à fait d’accord    D’accord    Neutre   Pas d’accord    Absolument pas d’accord   Ne sait pas

Établit la liaison entre la gestion du risque et la stratégie d’entreprise 14

Regroupe les risques au niveau de l’entreprise 7
Veille à ce que les informations sur les risques parviennent aux personnes concernées 9
Veille à ce que les informations sur les risques soient opportunes et actualisées 9
Veille à la qualité et à la disponibilité des données 5
Inculque la sensibilisation aux risques dans l’ensemble de l’organisation 7
Communique les informations sur les risques aux investisseurs 7
Gère la conformité règlementaire 18
Anticipe et mesure les risques émergents 5

Veille à la mise en place de canaux hiérarchiques visibles permettant la remontée des informations sur les risques à l’organe de direction 8
Recrute et retient l’expertise du risque appropriée 4
S’assure qu’un temps et des ressources suffisants sont alloués aux questions relatives aux risques au niveau de l’organe de direction 7
Veuillez indiquer si vous êtes d’accord ou non avec les déclarations suivantes
(% de personnes interrogées)

Tout à fait d’accord      Un peu d’accord           Ni d’accord ni pas d’accord          Un peu en désaccord
Tout à fait en désaccord
La fonction risques de notre organisation a le pouvoir de contester les comportements qu’elle estime excessivement risqués 33
La fonction risques de notre organisation est totalement indépendante de la direction 10
Nous nous appuyons sur une culture du risque solidement ancrée dans l’ensemble de l’organisation 12 

Nous n’avons pas une expertise du risque suffisante au niveau du conseil de direction 11
Au sein de notre société, les informations sur les risques sont susceptibles de ne pas être adressées aux personnes concernées 10
Depuis la crise financière, notre approche de la gouvernance du risque est examinée de très près 17

L’étendue de la responsabilité d’entreprise est une préoccupation croissante au sein de notre société 12
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Dans quelle région êtes-vous personnellement basé ?
(% de personnes interrogées)

	Asie-Pacifique 29 

Amérique du Nord 29

	Europe de l’ouest 24

	Moyen-Orient et Afrique 9

	Europe de l’Est 5

	Amérique Latine 4


Quel est le chiffre d’affaires annuel mondial de votre société en dollars US ?

(% de personnes interrogées)

500 m $ ou moins 49
De 500 m $ à 1 milliard $ 12
De 1 milliard $ à 5 milliards $ 15
De 5 milliards $ à 10 milliards $ 7
10 milliards $ ou plus 17

Quel est votre principal secteur d’activités ?
(% de personnes interrogées)

Services financiers 26 

Services professionnels 13
Informatique et technologie 10
Fabrication 7
Biens de consommation 7
Soins de santé, produits pharmaceutiques et biotechnologie 6
Construction et immobilier 4
Énergie et ressources naturelles 4
Gouvernement/secteur public 4
Loisirs, média et édition 3
Commerce de détail 3
Éducation 3
Télécommunications 2
Transport, voyages et tourisme 2
Agriculture et agro-industrie 2
Produits chimiques 2
Automobile 1
Logistique et distribution 1
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Quel poste occupez-vous ?
(% de personnes interrogées)

PDG / Président / Directeur général 32
Vice-Président directeur / Vice-président / Directeur 21
Directeur financier / Trésorier / Contrôleur 8
Membre du conseil 8
Responsable 8
Autre cadre dirigeant 7
Responsable de service 7
Responsable de division opérationnelle 4
Directeur du risque 2
Autre 2
Quels sont vos principaux rôles fonctionnels ?

Choisir trois fonctions maximum (% de personnes interrogées)

Gestion générale 48
Stratégie et développement d’activité 45
Finances 28
Risque 20
Marketing et ventes 13
Opérations et production 13
Informatique 13
Service à la clientèle 10
Informations et recherches 9
Ressources humaines 6
Juridique 5
R&D 5
Achats 5
Gestion de la chaîne logistique 3
Autres 4
Quel poste occupez-vous ?
(% de personnes interrogées)

PDG/Président/Directeur général 32
SVP/VP/Directeur 21
Directeur financier/Trésorier/Contrôleur 8
Membre du conseil 8

Responsable 8

Autre cadre dirigeant  7

Responsable de service 7
Responsable de division opérationnelle 4
Directeur du risque 2
Autre 2
Quels sont vos principaux rôles fonctionnels ?

Choisir trois fonctions maximum 
(% de personnes interrogées)

Gestion générale 48
Stratégie et développement d’activité 45
Finances 28
Risque 20
Marketing et ventes 13
Opérations et production 13
Informatique 13
Service à la clientèle 10
Informations et recherches 9
Ressources humaines 6
Juridique 5
R&D 5
Achats 5
Gestion de la chaîne logistique 3
Autres 4
